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NAO dans l'Hôtellerie : Ka GHTG & VION ka chèché ?!

Camarades, Travailleurs du Tourisme, de l'Hôtellerie et de la Restauration,

Il convient pour nous, Travailleurs, de répondre précisément à cette question et de rétablir la vérité face aux
menaces, propos diffamatoires et calomnieux de la part de VION et IBANEZ, et le reste de leurs acolytes, et
de ces journalistes aux ordres du pouvoir colonial français et du MEDEF, tel Marie-France
GRUGEAUX-ETNA.

En effet, le 13 juin dernier à la réunion des Négociations Annuelles Obligatoires de Branche, le GHTG a essayé par
tous les moyens de nous imposer de négocier dans un cadre illégal, mais surtout tentant de nous faire accepter la
mise en place de la coupure, l'annualisation du temps de travail et travailler jusqu'à 43 heures, car c'est précisément
ce qui se fait aujourd'hui dans les Cafés, Hôtels, Restaurants de France.

Voilà pourquoi nou lévé gaoulé, et bien évidemment le GHTG a préféré quitter la table au motif qu'ils auraient
soi-disant été agressés : manti a yo !!

En réalité, l'objectif du GHTG n'est pas de négocier mais bien d'imposer les mesures anti-sociales visant à abaisser
le prix du travail et obtenir l'allongement de la durée du travail. C'est pour ça qu'ils essaient d'écarter les
organisations syndicales les plus tenaces et leurs dirigeants syndicalistes, car ils pourront ainsi ''maché si frisi a
travayè''.

Mais aussi, dans leur ''fameux bulletin d'information N°12'', ils parlent de revalorisation de salaire au 1er juillet 2008,
c'est faux puisqu'ils y sont contraints de part le passage du SMIC horaire brut de 8,63 à 8,71 Euros, et obligés de le
mettre à 8,73 Euros car la loi interdit l'indexation des salaires sur le taux du SMIC (article L.3231.3 du Code du
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Travail) mi sa ki la vérité.

Sé pou sa, nous Travailleurs de l'Hôtellerie, du Tourisme et de la Restauration, nous nous devons de bien
prendre conscience de la réalité du moment, car le seul objectif de Nicolas VION et Bruno IBANEZ c'est bien
de faire la peau à notre Convention Collective, mais surtout exiger de leur justice coloniale la condamnation
des militants syndicalistes afin de poursuivre leur sale boulot de mépris et d'exploitation des Travailleurs de
Guadeloupe, PANGA, PANGA !!

L'UTHTR-UGTG déclare que le Secteur du Tourisme et de l'Hôtellerie ne sera prospère et générateur de richesses
et d'emplois que seulement lorsque les décisions politiques seront prises dans l'intérêt des Travailleurs et le Peuple
de Guadeloupe.

Les Négociations Annuelles Obligatoires de Branche, connaitront du succès que lorsque les élus politiques
de Guadeloupe imposeront la mise en place d'une autre structure patronale, avec un Président ayant de
réelles compétences et connaissance en droit social ; ce qui n'est pas le cas aujourd'hui.

C'est bien pour cela que nous appelons les Travailleurs à renforcer la solidarité à la base et dans l'action, et de ne
pas se laisser tromper par ce genre d'information calomnieuse et non fondée, et continuer à exiger :

•  L'ouverture des Négociations Annuelles Obligatoires de Branche, article L.2241.1 et L.2241.2 du Code
du Travail ;

•  La redéfinition des politiques publiques en matière de Tourisme et d'Hôtellerie ;

•  La poursuite de l'activité de l'Hôtel KALENDA.

Pon disou pa pèd...nou ké gannyé !!

P-à-P, le 29/07/08
Konsey Sendikal UTHTR-UGTG
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